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Le jury, à l'issue de l'épreuve de contrôle , déclare définitivement admis à l'examen du baccalauréat
professionnel de la spécialité cultures marines, les candidats suivants :

Centre de CHERBOURG

CN

OSMONT  Antoine Cyril 20116331 CH

HOUYVET  Antoine Gilles TI 18736

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ÉNERGIE

Unité des Concours et Examens 

Maritimes

Inspection Générale de l'Enseignement 

Maritime

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL
Spécialité : CULTURES MARINES

Session : 2015

CANDIDATS ADMIS APRÈS L'ÉPREUVE DE CONTRÔLE

Après avoir délibéré à Nantes, le 10 juillet 2015

Centre de SAINT-MALO

Centre d'ÉTEL

COQUET  Pablo Fredo 20134151 SN

Centre de GUÉRANDE

LEBEAU  Louis Samuel 20134154 SN

Centre de CHALLANS

Centre de LA ROCHELLE

MAUPILLIER  Léo Roger 20106439 LR

TIRET   Félix François 20126103 LR

BOURGINE   Dylan René 20125341 MN

Centre de BOURCEFRANC

JOURDAIN  Coralie Ingrid TI18675 AC

Centre de GUJAN-MESTRAS
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Destinataires :

Copies : IGEM - GM - dossier - chrono

 Pour diffusion aux services des affaires maritimes et aux établissements scolaires concernés.

NANTES, le 10 juillet 2015

Le président de la commission d'examen
Le professeur en chef de 1ère classe

de l'enseignement maritime
Pierre DENIS

Centre de SÈTE
LAURENS  Yannick Franck 20106529 ST

TOST  Cédric Gérard 20106781 ST
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